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XX.  Rationalisation des travaux de la Commission 

1. La Commission a examiné le point 20 de son ordre du jour à sa 54e séance, le 

19 avril 2004. 

2. L’annexe VI du présent rapport contient la liste des documents publiés au titre du point 20 

de l’ordre du jour. L’annexe V contient la liste de toutes les résolutions et décisions adoptées par 

la Commission et des déclarations du Président, par point de l’ordre du jour. 

3. Au cours du débat général sur le point 20, des déclarations ont été faites par des 

représentants de pays membres de la Commission, des observateurs ainsi que des représentants 

d’organisations non gouvernementales, dont la liste figure à l’annexe III du présent document. 
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